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1 Légende des prescriptions graphiques 

règlementaires. 

Intitulé Représentation graphique 

Délimitation des zones et secteurs soumis 

au risque géologique 

Aléa élevé 

 

Aléa modéré 

 

Délimitation des zones et secteurs soumis aux risques technologiques : 

PPRT  
 

Emplacements Réservés 

ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

  

Secteur soumis à des OAP 

(Orientatƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ 
 

Emprise maximale des constructions 

 

EBC (Espaces boisés classés) 

 

Plantation à conserver ou à réaliser (alignement d'arbres) 
 

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique définis par 

l'article R151-43 du code de l'urbanisme : zones humides 
 

Patrimoine bâti à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à 

requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 

ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R151-41 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

Bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination définis 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-орϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

BŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

 

 

  



Page 5 sur 65 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Montferrat - Prescriptions Graphiques Règlementaires 

2 Risques de mouvements de terrains. 

3  En 1990, la commune a diligenté M. R. CAMPREDON pour réaliser une étude des aléas et des phénomènes naturels 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

3  La délimitation des espaces concernés est reportée aux documents graphiques. 

3  [ΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ  

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Délimitation des zones et secteurs soumis au risque 

géologique 

Aléa élevé 

 

Aléa modéré 

 

 

3  Règles applicables :  

Ü  5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŞŀ ŞƭŜǾŞ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ о ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ /ŀƳǇǊŜŘƻƴύ Υ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
est interdite.  

Ü  5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭŜŀ ƳƻŘŞǊŞ όŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ н ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ /ŀƳǇǊŜŘƻƴύ : une étude  géotechnique 
est recommandée préalablement à toute construction.  

 

 

3 Plan de Prévention des Risques Technologiques 

(PPRT) - Dépôt de munitions de Canjuers. 

 

3  [ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛption du Plan de Prévention des Risques Technologiques, du dépôt de munitions de 
Canjuers, sur partie du territoire des communes de Châteaudouble et de Montferrat (Var) en date du 19 décembre 
2013 est annexé au règlement. 

3  [ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du Plan de Prévention des Risques Technologiques, du dépôt de munitions de 
Canjuers, sur partie du territoire des communes de Châteaudouble et de Montferrat (Var) en date du 12 août 2015 
est intégralement annexé au règlement. 

Ü  La délimitation des espaces concernés est reportée aux documents graphiques. 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Délimitation des zones et secteurs soumis aux risques 

technologiques : PPRT  
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4 Les secteurs soumis à OAP. 

 

3  [ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-6 (dernier alinéa) du codŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀnisme précise que le périmètre des orientations d'aménagement 
et de programmation (OAP) est délimité dans les documents graphiques (zonage) du PLU.  

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Secteur soumis à des OAP 

όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊogrammation) 
 

 

Č Secteur concerné par des OAP : secteur Uaa  

 

3  Cette identification renvoie au document 3 du PLU. 

 

5 [Ŝǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 

constructions. 

 

[Ωŀrticle R151-39 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ζ assurer l'intégration urbaine, paysagère et environnementale 

des constructions, déterminer la constructibilité des terrains, préserver ou faire évoluer la morphologie du tissu urbain 

et les continuités visuelles » que le règlement peut indiquer des règles maximales d'emprise au sol. 

 

En conséquence, le règlement graphique (zonage du PLU) délimite des polygones dans lesquels sont imposés des 

emprises maximales des constructions. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

tƻƭȅƎƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

 

 

Les constructionǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 

portés aux documents graphiques (zonage du PLU). 

Les annexes aux constructions principales, y compris les abris de jardin, les piscines et locaux techniques, sont autorisées 

Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇƻƭȅƎƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎΦ 
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6 Les Emplacements Réservés (ER). 

 

6.1 Règlementation. 

3  [Ŝǎ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘres législations et réglementations en vigueur les concernant. La 
construction est interdite sur ces terrains, bâtis ou non.  

3  Les bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités publiques ou les titulaires de services publics pour 
l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, d'installations d'intérêt général ou d'espaces verts. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Emplacements Réservés 

ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

  

 

Č Le droit de délaissement : Le propriétaire d'un terrain situé en Emplacement Réservé 

ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǾǳǎ 

aux articles L152-2, L311-2 ou L424-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

6.2 La liste des ER. 

 

N° Désignation Bénéficiaire 
Emprise ou 

plateforme 

1 Élargissement de la RD 955. Département 11 m 

2 Réaménagement du carrefour du cimetière sur la RD 955. Commune 3.500 m² 

3 Élargissement de la RD 19. Département 9 m 

4 Création d'une aire de retournement au chemin de la Plaine. Commune 250 m² 

5 Création d'une aire de retournement au chemin de Pierrepont.  250 m² 

6 Élargissement du chemin de Pierrepont. Commune 6 m 

7 Extension du cimetière à Saint-Roch. Commune 3.250 m² 

8 Élargissement du chemin de La Colette. Commune 6 m 

9 
Création d'une voie de bouclage par le chemin de La Colette au quartier 

de "Bivosque". 
Commune 6 m 

10 Création d'une aire de retournement au chemin du Tuf. Commune 250 m² 

11 
Élargissement Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀǳ chemin de La 

Plaine. 
Commune 6 m 

12 
Élargissement Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀǳ chemin de La 

Colle. 
Commune 6 m 
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N° Désignation Bénéficiaire 
Emprise ou 

plateforme 

13 
Élargissement Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀǳ chemin de 

L'Hubac. 
Commune 6 m 

14 
Élargissement Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀǳ chemin de Saint-

Mître. 
Commune 6 m 

15 
Élargissement Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀǳ chemin de Saint-

Mître au Réservoir. 
Commune 6 m 

16 
Élargissement Ŝǘκƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ŀǳ chemin de 

France et au chemin du Tuf. 
Commune 6 m 

17 Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Roch au Collet de Chifflet. Commune 2 m 

18 Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Mître aux Prés de Martin. Commune 2 m 

19 
Aménagement de chemin piétonnier du village à Notre-Dame de 

Beauvoir. 
Commune 2 m 

20 
Aménagement de chemin piétonnier de Notre-Dame de Beauvoir à 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ 5ǊŀƎǳƛƎƴŀƴ Ł /ŀǎǘŜƭƭŀƴŜΦ 
Commune 2 m 

21 Aménagement de chemin piétonnier du village à Pierrepont. Commune 2 m 

22 Aménagement de chemin piétonnier du Collet de Chifflet à La Colette. Commune 2 m 

23 
Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Roch au Chemin de La 

Plaine. 
Commune 2 m 

24 
Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Roch à Sainte-Anne et 

Saint-Joseph. 
Commune 2 m 

25 
Aménagement de chemin piétonnier de Saint-Éloi au chemin de de Notre-

Dame de Beauvoir. 
Commune 2 m 

26 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł tƛŜǊǊŜǇƻƴǘΦ Commune 1.500 m² 

27 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars entre le chemin du Jeu de 

Boules et la RD 955. 
Commune 2.750 m² 

28 !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜ aŀƎƴŀƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Ƙƛstorique. Commune 550 m² 

29 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ aŀƎƴŀƴ Commune 2 550 m² 

30 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ 5C/L ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

publique afin de créer un bouclage. 
Commune 6 m 

31 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9LύΦ Commune 5 m² 

32 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9LύΦ Commune 5 m² 

33 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9LύΦ Commune 5 m² 

34 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9LύΦ Commune 5 m² 

35 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9Lύ. Commune 5 m² 

36 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9Lύ. Commune 5 m² 

37 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9LύΦ Commune 5 m² 

38 Création ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9LύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀŎŎŝǎΦ Commune 5 m² 

39 /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9LύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀŎŎŝǎΦ Commune 150 m² 

40 
AƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ 5C/L ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

publique afin de créer un bouclage. 
Commune 6 m 
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7 Les espaces boisés classés (EBC). 

 

[Ŝǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴƻǘamment son article L113-1, et 

autres législations et réglementations en vigueur les concernant, sont désignés par le PLU comme espaces boisés à conserver, à 

protéger ou à créer et sont repérés sur les documents graphiques par les symboles définis en légende. 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

EBC (Espaces boisés classés) 

 

Plantation à conserver ou à réaliser (alignement d'arbres) 
 

 

Č [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ 

ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ à compromettre la conservation, la protection 

ou la création de boisements. 

 

Č Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les 

Espaces Boisés Classés et figurant comme tels aux documents graphiques, sauf 

exceptions listées par ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ол ŀƻǶǘ нлмн portant dispense de 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎΦ 

 

8 Les zones humides. 

3  [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƛŘŜƴǘƛŦier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions 
ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όΧύηΦ 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

Sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 

écologique définis par l'article R151-43 du code de 

l'urbanisme : zones humides  

 

3  Les constructions ou iƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎΦ 
[Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [ΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ 
όǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘύΣ ƭΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ όŘŞōƭŀƛŜƳŜƴǘύΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ όǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ όǎŀǳŦ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜύΦ [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ Ŝǎǘ ƛƴterdite.  

3  [ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [мрм-23 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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9 Restauration d'un bâtiment dont il reste 

l'essentiel des murs porteurs. 

 

9.1 Règlementation. 

 

3  [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-23 dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ : « La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs 
porteurs peut être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des 
dispositions de l'article L111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment.» 

 

 

Intitulé Exemple de représentation graphique 

BŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

 

 

3  Règles applicables :  

Ü  {Ŝǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
la forme, le volume, les ouvertures et la hauteur existante de la construction identifiée. En tout état de cause, 
les travaux entrepris ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǎǘȅƭŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
construction, ainsi que les matériaux et les techniques traditionnels de construction. 

Ü  Lorsque la ruine comporte des murs en pierres apparentes, ces dernières devront être conservées.  

Ü  La reconstruction du bâtiment et les travaux réalisés sur le bâtiment ne doivent pas conduire à la destruction de 
ƎƛǘŜǎ Ł ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƳōƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎǊŞŞ ƻǳ ƳŀƛƴǘŜƴǳ. 

Ü  En aucun ŎŀǎΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎe le changement de destination. 
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9.2 Carte de localisation des bâtiments identifiés. 

 
  










































































































